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 n° 154 389 du 13 octobre 2015 

dans l’affaire X / V 

 

 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : X 

 

  contre : 

 

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 6 juillet 2015 par X, qui déclare être de nationalité camerounaise, contre la 

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 2 juin 2015. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 4 août 2015 convoquant les parties à l’audience du 29 septembre 2015. 

 

Entendu, en son rapport, B. LOUIS, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me C. MANDELBLAT, avocat, et N.J. 

VALDES, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. L’acte attaqué 

 

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection 

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé le 

Commissaire général), qui est motivée comme suit : 

 

«A. Faits invoqués 

 

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité camerounaise, d’ethnie bamiléké et de religion 

catholique. Vous n’êtes pas membre d’un parti politique. Vous avez terminé votre cursus scolaire en 

classe de 3ème.  

 

Avant votre départ du pays, vous habitez dans le quartier Monté Jouvence à Yaoundé avec votre mère 

et travaillez dans son restaurant, comme plongeur à partir de 2012.  
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Vous déclarez être homosexuel. Au cours de l’année scolaire 2011-2012, l'élève de votre classe avec 

qui vous partagez votre chambre à l’internat, vous surprend en train de lui caresser la cuisse. Celui-ci va 

se plaindre auprès du responsable. Suite à sa plainte, vos parents sont convoqués et vous êtes renvoyé 

de l’internat. Dans votre école, votre famille et le quartier, le bruit se répand comme quoi vous courtisez 

les garçons. Vous faites alors l’objet de brimades.  

 

Le 12 novembre 2012, pour mettre fin aux rumeurs sur votre comportement déviant à l'égard des 

garçons, votre oncle paternel vous marie de force à une fille qui a dix ans de plus que vous. Après votre 

mariage, votre épouse s’installe chez vous et, quelques mois plus tard, elle accouche de votre fils. 

Après la naissance de votre enfant, votre épouse retourne vivre chez ses parents et confie l’enfant à 

votre mère.  

 

Le 11 février 2014, vous faites la connaissance de Paul. Quelques temps plus tard, vous entamez une 

relation homosexuelle avec lui.  

 

Le 22 décembre 2014, des policiers vous surprennent tous les deux dans une maison en construction. 

Vous êtes arrêté, conduit et incarcéré à la gendarmerie de Mendong.  

 

Le 26 décembre 2014, vous parvenez à vous en évader. Après votre évasion, vous vous réfugiez chez 

votre oncle Robert.  

 

Le 8 février 2015, avec l’aide de ce dernier et de votre mère, vous quittez définitivement le Cameroun en 

compagnie d’un passeur, à partir de l’aéroport de Douala. Le même jour, vous arrivez en Belgique et 

introduisez votre demande d’asile le 10 février 2015.  

 

B. Motivation  

 

Après avoir analysé votre dossier, le CGRA n’est pas convaincu que vous avez quitté votre pays en 

raison d’une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de Genève de 1951 ou en 

raison d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la définition de la 

protection subsidiaire. Plusieurs éléments affectent sérieusement la crédibilité de vos propos.  

 

En effet, bien que le CGRA observe qu’il n’est pas évident de prouver objectivement son orientation 

sexuelle, il est en droit d’attendre d’un demandeur qui se dit homosexuel qu’il soit convaincant sur son 

vécu et son parcours relatifs à son orientation sexuelle. Autrement dit, le CGRA est en droit d’attendre 

d’une personne qui allègue des craintes ou des risques en raison de son homosexualité un récit 

circonstancié, précis et spontané. Or, tel n’est pas le cas en l’espèce. En effet, différents éléments ne 

permettent pas de considérer votre demande comme fondée.  

 

Tout d’abord, concernant la prise de conscience de votre homosexualité et votre vécu 

sentimental, le CGRA constate que vos propos sont invraisemblables, ce qui ne permet pas de 

croire à la réalité de votre orientation sexuelle. 

 

Ainsi, concernant la prise de conscience de votre homosexualité, vous expliquez qu’à l’âge de 14 ans, 

vous avez commencé à imaginer que vous embrassez des garçons. Vous relatez qu’au cours de 

l’année scolaire 2011-2012, alors que vous étiez à l’internat, vous avez eu une attirance pour votre 

camarade de classe [A.] avec qui vous partagiez votre chambre à l’internat, vous imaginiez que vous 

l’embrassiez jusqu’au jour où vous êtes sorti de votre lit et lui avez caressé la cuisse. Vous déclarez 

que, suite à votre comportement, qui a été jugé déviant, vous avez dû quitter l’internat, avez été rejeté et 

maltraité par vos professeurs, les élèves et les membres de votre famille. Et au sujet des actes de 

violence que vous a infligés votre famille, vous précisez que, lorsque votre oncle paternel venait à la 

maison, celui-ci vous frappait, vous mettait dans un sac, vous interdisait de fréquenter ses enfants et 

traitait votre mère de sorcière. Vous ajoutez qu’on vous a forcé à faire des jeûnes, un prêtre venait prier 

pour vous et votre tante vous emmenait chez les marabouts afin qu’on retire la sorcellerie qui est en 

vous. Vous prétendez également que, suite à votre comportement considéré comme déviant, le 12 

novembre 2012, vous avez été marié de force par votre oncle paternel à une fille de 10 ans plus âgée 

que vous et forcé à avoir un enfant avec elle afin de faire taire la rumeur ou pour tuer le diable qui est en 

vous (voir rapport d’audition du 17 mars 2015, pages 6, 7 et 8). Or, vous soutenez, dans le même 

temps, qu’à l’époque où vous avez été battu, conduit chez le marabout et marié de force, les membres 

de votre famille n’étaient pas sûrs que vous étiez homosexuel (voir rapport d’audition du 17 avril 2015, 

page 11). Le CGRA ne peut pas croire que, sans avoir la certitude de votre orientation sexuelle et alors 
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que vous êtes mineur, que votre famille vous ait infligé tant de violence simplement parce que vous 

avez touché la cuisse d’un garçon. La réaction démesurée des membres de votre famille suite au 

comportement que vous avez eu à l’égard de votre camarade de classe à l’internat amène le CGRA à 

ne pas croire à la réalité de ces faits et, par conséquent, à votre orientation sexuelle.  

 

De même, en ce qui concerne votre vécu homosexuel, vous relatez que : « Quand je sortais, j’étais 

souvent confronté à certaines situations. Par exemple, un gars venait me dire pourquoi je lui faisais les 

yeux doux, il me frappait. J’avais tout le temps des problèmes, car je draguais des gens. Ceux-ci se 

fâchaient me demandant pourquoi je leur faisais des yeux doux. Je ne sortais plus trop la nuit à partir 

d’août 2013. Je vivais caché. Après le travail, je me couchais » (sic) (voir rapport d’audition du 17 mars 

2015, page 8). Et lorsque vous êtes interrogé sur la manière dont vous avez vécu après avoir eu des 

problèmes à l’école, vous relatez que vous ne sortiez presque pas parce que si vous voyiez un garçon 

qui vous plaisait vous ne pouviez pas aller vers lui à cause de toutes les bastonnades que vous 

receviez. Vous ajoutez que vous aviez peur de sortir par crainte que les gens vous violentent au cas où 

vous étiez amené à faire les yeux doux à un garçon (voir rapport d’audition du 17 mars 2015, page 12). 

A ce propos, le CGRA souligne qu’il n’est raisonnablement pas permis de comprendre et d’accepter, 

connaissant l’environnement homophobe dans lequel vous viviez et alors que vous dites avoir déjà fait 

l’objet de violences de la part de votre entourage (vos professeurs, les élèves de votre école et votre 

famille), que vous affichiez publiquement votre orientation sexuelle, en faisant les yeux doux aux 

garçons que vous rencontriez lors de vos sorties. Une telle invraisemblance entache fortement la 

crédibilité de vos assertions.  

 

Ensuite, concernant Paul, l’unique partenaire homosexuel que vous avez eu au Cameroun, bien que 

vous fournissiez un certain nombre d’informations à son sujet, à savoir son identité, son apparence 

physique, son caractère, les écoles qu’il a fréquentées, et sa situation familiale (voir rapport d’audition 

du 14 avril 2015, pages 2-6), le CGRA estime que ces éléments à eux seuls ne permettent pas de 

considérer que vous ayez entretenu une relation homosexuelle avec cette personne. En effet, vos 

propos relatifs aux circonstances dans lesquelles vous avez établi une relation homosexuelle avec lui ne 

sont pas crédibles. Ainsi, vous expliquez que la première fois que Paul vous a rencontré en boîte de 

nuit, il vous a invité à sa table et vous a posé la question de savoir si vous étiez homosexuel. Compte 

tenu de la situation sociale et pénale des homosexuels au Cameroun et dès lors que vous vous trouviez 

dans un endroit fréquenté tant par des homosexuels que des hétérosexuels, le CGRA estime qu’il n’est 

absolument pas crédible qu'il ait pris le risque dès votre première rencontre de vous poser de but en 

blanc la question de savoir si vous étiez homosexuel (voir rapport d’audition du 17 mars 2015, page 8 et 

rapport d’audition du 14 avril 2015, page 2). Par ailleurs, il n’est pas crédible, alors que vous êtes 

soupçonné, dès le début de votre relation, d’entretenir une relation homosexuelle avec Paul, que 

régulièrement vous vous rencontriez dans des maisons inhabitées pour partager un moment d’intimité 

avec lui (voir rapport d’audition du 17 mars 2015, page 8 et rapport d’audition du 14 avril 2015, page 4 

et 5). Au vu de l’environnement homophobe dans lequel vous viviez (rapport d’audition du 14 avril 2015, 

page 2) et du climat de répression pénale existante au Cameroun à l’égard des homosexuels, il n’est 

pas du tout crédible que vous ayez pris le risque de rencontrer régulièrement votre petit ami dans des 

maisons en construction, où les gendarmes vous ont facilement retrouvé le 22 décembre 2014 (voir 

rapport d’audition du 17 mars 2015, page 8). Les circonstances dans lesquelles votre relation avec Paul 

a débuté et vos rencontres ne pouvant être considérées comme crédibles, la relation de 10 mois que 

vous déclarez avoir entretenue avec cette personne ne peut être considérée comme établie.  

 

Pour le surplus, le Commissariat général relève encore d’autres éléments qui le confortent dans 

sa conviction que les faits que vous avez présentés devant lui ne sont pas ceux qui sont à 

l'origine de votre départ du Cameroun.  

 

Ainsi, s’agissant de votre mariage forcé, vous relatez que le 12 novembre 2012, votre oncle paternel 

vous a marié de force à une fille habitant Douala, celle-ci est venue vivre chez vous en décembre 2012. 

Pendant son séjour à votre domicile, elle vous a forcé à avoir des rapports intimes avec elle et a fini par 

tomber enceinte. Vous ajoutez qu’en 2013, après avoir mis au monde votre fils, votre épouse a confié 

l’enfant à votre mère et est retournée vivre chez ses parents (voir rapport d’audition du 17 mars 2015, 

page 3, 4 et 7). En outre, vous expliquez que vos parents vous ont marié de force et tenu à ce que vous 

ayez un enfant pour faire cesser les rumeurs sur votre orientation sexuelle (voir rapport d’audition du 14 

avril 2015, page 7 et 8).  

 

Pourtant, interrogé sur la fille à qui vous avez été marié de force, vous soutenez que celle-ci avait 25 

ans à l’époque, soit 10 ans de plus que vous et qu’au moment de votre mariage elle était étudiante en 
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deuxième année de médecine (voir rapport d’audition du 14 avril 2015, pages 8-10). Au vu de votre 

minorité, 15 ans à l’époque, et du niveau d’étude de votre épouse, le CGRA ne peut pas croire que les 

parents de votre épouse aient investi dans ses études, l'aient laissée poursuivre ses études jusqu’à 

l’université pour ensuite la marier de force à un mineur de 15 ans tout simplement pour de l’argent. Vos 

propos sont d’autant moins crédibles que vous soutenez que le père de votre épouse est notable à 

Banjoun. Dès lors le statut social respectable du père de votre épouse amène le CGRA à ne pas croire 

que celui ait eu un tel comportement vis-à-vis de sa fille (voir rapport d’audition du 14 avril 2015, page 8, 

9 et 10). Vos propos peu vraisemblables concernant le mariage qui vous a été imposé par vos parents à 

l’âge de 15 ans avec la fille d’un notable de surcroît universitaire et de 10 ans plus âgée que vous 

rendent peu crédibles votre homosexualité alléguée.  

 

Finalement, le CGRA relève que les documents que vous déposez à l’appui de votre demande 

d’asile ne s’avèrent pas en mesure de remettre en cause les différents constats dressés ci-

dessus.  

 

Ainsi, votre acte de naissance, qui ne contient aucune donnée biométrique, constitue seulement un 

commencement de preuve de votre identité, mais ne prouve en rien qu'il s'agit réellement de vous ni la 

réalité des faits que vous invoquez à l’appui de votre requête.  

 

Ainsi aussi, l’invitation de l’association Rainbows House ne prouve ni votre orientation sexuelle, ni les 

faits que vous invoquez à l’appui de votre requête. En effet, ce document ne constitue qu'un indice de 

votre éventuelle participation à des activités organisées par cette association. Cependant, ce document 

ne suffit pas à établir votre orientation sexuelle et moins encore à établir les faits survenus au Cameroun 

et invoqués à l’appui de votre demande d’asile. La simple participation à une activité organisée par une 

association qui milite en faveur des droits des personnes homosexuelles ne constitue en aucune façon 

un commencement de preuve de l'orientation sexuelle du ou de la participant(e) à ladite activité. En 

effet, tout un chacun est libre de s'associer et de militer pour une cause particulière, quelle que soit son 

orientation sexuelle.  

 

Quant à l’attestation médicale que vous avez jointe à votre dossier administratif, si le CGRA peut avoir 

de la compréhension par rapport à des problèmes éventuels que vous pourriez ressentir, néanmoins 

nous devons souligner que cette attestation médicale n’établit pas de lien de causalité certain entre les 

lésions et symptômes observés et les faits que vous invoquez à l’appui de votre demande d’asile. En 

effet, cette attestation qui fait état de la présence de symptôme traduisant une souffrance psychologique 

dans votre chef n’est pas habilitée à établir que cette souffrance et vos lésions sont effectivement celles 

que vous invoquez pour fonder votre demande d’asile mais que vos propos empêchent de tenir pour 

crédibles. Pareille affirmation ne peut être comprise que comme une supposition avancée par le 

médecin qui a rédigé l’attestation. En tout état de cause, elle ne permet pas en l’occurrence de rétablir 

la crédibilité défaillante de vos propos concernant l’élément déclencheur de votre départ du pays.  

 

Finalement, la prescription médicale que vous avez déposée à l’appui de votre demande n’apporte 

aucune précision quant à vos craintes.  

 

En conclusion de l’ensemble de ce qui a été relevé supra, je constate que vous n’êtes pas parvenu à 

rendre crédible l’existence, en ce qui vous concerne, d’une crainte fondée de persécution au sens de 

l’article 1er, paragraphe A, alinéa 2 de la Convention de Genève.De même, vous n’êtes également pas 

parvenu à rendre crédible l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que 

mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire.  

 

C. Conclusion  

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»  

 

2. La requête 

 

2.1. La partie requérante confirme pour l’essentiel l’exposé des faits figurant dans la décision entreprise. 

 

2.2. Elle invoque la violation de l’article 1
er

, section A, § 2, de la Convention de Genève du 28 juillet 

1951 relative au statut des réfugiés (ci-après dénommée la Convention de Genève), modifiée par son 
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Protocole additionnel du 31 janvier 1967, des articles 48/3 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la loi 

du 15 décembre 1980), ainsi que du principe de bonne administration. Elle reproche encore à la partie 

défenderesse un excès de pouvoir. 

 

2.3. La partie requérante conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision attaquée 

au regard des circonstances de fait propres à l’espèce. 

 

2.4. Elle demande au Conseil de reconnaître la qualité de réfugié au requérant. 

 

3. Les documents déposés 

 

La partie requérante joint à sa requête des photos de « beignetariats » et une carte de membre 

d’Alliage pour 2015, accompagnée d’une lettre du 18 juin 2015. 

 

4. L’examen du recours 

 

4.1. La décision attaquée refuse de reconnaître la qualité de réfugié au requérant et de lui octroyer le 

statut de protection subsidiaire au motif que ni les persécutions qu’il allègue avoir rencontrées en raison 

de son orientation sexuelle, ni ladite orientation sexuelle ne sont établies. La partie défenderesse estime 

encore que rien ne justifie en l’espèce l’application de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, relatif 

à la protection subsidiaire. Les documents déposés au dossier administratif sont, par ailleurs, jugés 

inopérants. 

 

4.2. La partie requérante conteste cette analyse et fait notamment valoir que la partie défenderesse n’a 

pas procédé à une évaluation correcte des relations homosexuelles du requérant. 

 

4.3. Le Conseil estime pour sa part que l’orientation sexuelle alléguée du requérant n’est pas 

valablement mise en cause par la décision entreprise. Au vu notamment des éléments développés à 

l’audience, le Conseil considère que la motivation n’est pas suffisante en tant que telle pour invalider la 

réalité de l’homosexualité du requérant, tant concernant l’éveil de cette orientation sexuelle, vu son 

jeune âge, que relativement à certaines circonstances de la vie homosexuelle, relatées par le requérant. 

 

4.4. Au vu de ces différents éléments, le Conseil estime nécessaire de procéder à une nouvelle 

évaluation de l’orientation sexuelle du requérant, en auditionnant le cas échéant une nouvelle fois celui-

ci. Après ce réexamen, pourrait se poser la question de la situation des homosexuels au Cameroun. Or, 

aucune information objective relative à cette problématique ne figure au dossier administratif. 

 

4.5. Après examen des pièces de la procédure et du dossier administratif, le Conseil estime dès lors 

qu’il manque au présent dossier des éléments essentiels qui impliquent que le Conseil ne peut conclure 

à la confirmation ou à la réformation de la décision attaquée, sans qu'il soit procédé à des mesures 

d'instruction complémentaires. Ces mesures d’instruction complémentaires devront au minimum porter 

sur les points suivants, étant entendu qu’il appartient aux deux parties de mettre tous les moyens utiles 

en œuvre afin de contribuer à l’établissement des faits : 

 

 Nouvel examen de la réalité de l’orientation sexuelle du requérant, en procédant le cas 

échéant à une nouvelle audition du requérant ; 

 

 Production de toutes les informations utiles et actualisées concernant les dispositions 

pénales applicables aux homosexuels au Cameroun, l’effectivité de l’application de ces 

dispositions ainsi que la situation sociale concrète des homosexuels dans cet État, en 

particulier concernant leur acceptation par la société civile ; 

 

 Examen des documents déposés par la partie requérante.  

 

4.6. Au vu de ce qui précède, le Conseil ne peut conclure à la confirmation ou à la réformation de la 

décision attaquée, sans qu’il soit procédé à des mesures d’instruction complémentaires portant sur les 

éléments susmentionnés. Toutefois, le Conseil n’a pas compétence pour procéder lui-même à cette 

instruction (articles 39/2, § 1
er

, 2° et 39/76 § 2 de la loi du la loi du 15 décembre 1980 et exposé des 

motifs de la loi réformant le Conseil d’État et créant le Conseil du Contentieux des Etrangers -, exposé 

des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess.ord.2005-2006, n° 2479/001, pp.95, 96). 
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4.7. En conséquence, conformément aux articles 39/2, § 1
er

, 2° et 39/76 § 2 de la loi du la loi du 15 

décembre 1980, il y a lieu d’annuler la décision attaquée, afin que le Commissaire général procède aux 

mesures d’instructions nécessaires, pour répondre aux questions soulevées dans le présent arrêt. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article 1er 

 

La décision (CG/1511103) rendue le 2 juin 2015 par le Commissaire général aux réfugiés et aux 

apatrides est annulée. 

 

Article 2 

 

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le treize octobre deux mille quinze par : 

 

 

M. B. LOUIS, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme M. PILAETE, greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

M. PILAETE B. LOUIS 

 

 


